
































Délibération DE251216AS053

Préambule :

Le Centre  communal  d’action  sociale  (CCAS)  au  titre  de l’article  L123-5 du code de 
l’action  sociale  et  des  familles  peut  intervenir  au  moyen  de  prestations  en  espèces, 
remboursables ou non, et de prestations en nature. Ainsi, il intervient grâce à des agents 
qualifiés (travailleurs sociaux) mais aussi grâce à des aides financières dès lors que les 
situations le nécessitent.

Article 1 – Composition de la Commission permanente (CPAS)

L’examen des demandes de prestations s’effectue dans le cadre de la CPAS.

- Elle  est  placée  sous  la  présidence  de  la  Présidente  du  CCAS ou  en  son 
absence du vice-président  ou vice-président  délégué du CCAS (ou en son 
absence par l’administrateur le plus âgé)

- Elle est composée à parité d’administrateurs élus et nommés au nombre de 6
- Elle est animée par la directrice du CCAS et/ou par un technicien conseil.

Article 2 – Rôle et décisions de la CPAS

La  CPAS  étudie  les  demandes  d’aides  facultatives  déposées  par  les  Voreppins  en 
difficulté et décide de l’aide à allouer au regard d’un dossier instruit par le travailleur social 
du CCAS ou par un travailleur social partenaire.

Cette CPAS est compétente pour allouer trois types de prestations :

- Les chèques de services
- Les aides financières versées à un tiers
- Les avances remboursables

Elle peut aussi proposer un accompagnement des demandeurs sur un micro-crédit.

La CPAS se réunit selon un calendrier déterminé sur l’année civile.

Les décisions de la CPAS suivent le régime des délibérations du conseil d’administration : 
elles sont  archivées dans un recueil  spécifique des décisions de la CPAS. Elles sont 
protégées par le secret professionnel (Article R 123-6 du code de l’action sociale et des 
familles)  et  ne  sont  donc  pas  en  libre  accès,  à  la  différence  des  autres  actes  non 
nominatifs produits ou détenus par le CCAS.

Article 3 – Principes fondamentaux     :  

a) Le principe de subsidiarité : 

A la  différence  de  l’aide  sociale  légale,  l’aide  sociale  facultative  n’a  aucun  caractère 
obligatoire et relève de la libre administration du CCAS.



b) Le principe d’égalité :

L’intervention du CCAS s’inscrit dans un cadre légal cité en préambule mais aussi selon 
les principes généraux du droit,  tel  que le  principe d’égalité  en vertu duquel  tous les 
usagers placés dans la même situation bénéficient d’une équité de traitement.

c) Le principe de secret et d’anonymat :

La présentation des dossiers est anonyme.
Les personnes appelées à intervenir dans l’attribution et la présentation des dossiers de 
demandes d’aides sont tenues au secret professionnel dans les terme de l’Article R 123-6 
du code de l’action sociale et des familles et des Articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

d) Lors de l'accompagnement, le demandeur doit faire valoir ses droits aux dispositifs de 
droits communs
Liés à son statut avant de faire appel à la CPAS. En effet, les bénéficiaires de certains 
minima  sociaux  peuvent  bénéficier  de  prestations  légales  accessibles  à  toute  la 
population du type prestations familiales, mais doit aussi avoir des droits dits connexes ou 
encore des droits extra-légaux comme le fonds de solidarité au logement (FSL). L’aide 
sociale facultative du CCAS n’intervient donc qu’après ses sollicitations préalables. Le 
travailleur social du CCAS doit aider les demandeurs à faire valoir ces droits.

e) L’aide sociale facultative ne se substitue pas aux obligations alimentaires légales ou 
aux  solidarités (personnes  vivant  sous  le  même  toit)  conformément  aux  règles 
d’obligations alimentaires du code civil.

f)  Il  est  nécessaire  de  tenir  compte  des  libertés  et  des  responsabilités  de  chaque 
personne  dans  sa  gestion  quotidienne. (choix  des  dépenses,  des  crédits,  volonté 
d’autonomie…)

Article 4 – Modalités de saisine de la CPAS     :  

Tout voreppin domicilié sur la commune à partir de 18 ans, isolé ou en couple sans 
enfant à charge peut saisir la CPAS par l’intermédiaire du travailleur social du CCAS qui 
procédera à une analyse globale de la situation afin de présenter un dossier de synthèse 
aux membres de la CPAS.

L’usager est autonome, et, à ce titre, le travailleur social accompagne le demandeur dans 
la formulation de ses difficultés mais ne se substitue pas à lui.

Pour les familles suivies par le Département ou pour tout autre partenaire, la sollicitation 
est formalisée par la transmission d’un dossier « unique » qui est ensuite présenté par le 
travailleur social du CCAS.

Concernant les personnes « sans domicile fixe » justifiant d’aucun lien avec la commune, 
au sens de la réglementation liée aux domiciliations :

- Lorsque leurs demandes portent sur la mobilité ou sur l’alimentation, ils sont 
orientés en priorité vers les associations caritatives 

- Lorsque la demande porte sur un hébergement, le demandeur est orienté sur 
le 115 L'agent accueillant communique le numéro « 115 » au demandeur et lui 
permet un accès au téléphone.

Article 5 – Le dossier administratif d’aide facultative

L’usager doit fournir l’ensemble des pièces nécessaires à l’instruction de son dossier, à 
savoir : des éléments d’état civil, de ressources et de charges, de parcours.



Le travailleur social rédige un rapport social permettant de dégager une analyse globale 
de la situation. Ce rapport est soumis au demandeur qui en prend connaissance avant 
présentation aux membres de la CPAS et il signe sa demande.

a) Éléments d’état civil :

Chaque demandeur doit décliner son état civil et, le cas échéant, ceux de sa famille au 
moyen des justificatifs légaux (carte nationale d’identité, passeport, carte de séjour, livret 
de famille, permis de conduire…). La CPAS s’adresse à toutes les personnes remplissant 
les conditions de régularité de séjour sur le territoire français.

b) Les conditions d’âge :

Par  cohérence  avec  les  autres  dispositifs  légaux  ou  extra-légaux,  la  CPAS  étudie 
principalement les dossiers d’usagers à partir de 18 ans : le CCAS n’intervient pas au 
profit des personnes âgées de moins de 18 ans qui relèvent de dispositifs spécifiques du 
Département.  Par ailleurs,  pour  les personnes âgées de 18 à 25 ans le  dispositif  du 
Fonds d’Aide aux Jeunes sera prioritairement mobilisé.

c) Condition de résidence sur la Commune :

Dès lors qu’une personne est domiciliée sur Voreppe ou bénéficie d’une domiciliation, elle 
est considérée comme administrée.

d) Condition de nationalité :

Être Français, membre de l'UE ou être en possession d'un titre de séjour.

e) Ressources et charges :

L’élaboration du budget (charges / ressources) est établie par le travailleur social avec la 
participation active du demandeur au regard de l’ensemble des pièces justificatives qu’il 
se doit de fournir. Ces éléments sont retranscrits dans une grille budgétaire présentée aux 
membres de la CPAS.

L’ensemble des pièces administratives, conformément à l’Article 3 (notion d’anonymat) ne 
sont pas communiquées aux administrateurs.

Article 6 – Type de prestations allouées     :  

Les prestations allouées sont au nombre de quatre :  des chèques services, des aides 
financières versées à des tiers, des avances remboursables ou des aides spécifiques mis 
en place par le CA. 

1) – Les chèques d’accompagnement :

Ce type de prestation permet aux bénéficiaires de se procurer des produits alimentaires 
(à l’exclusion de l’alcool) et d’hygiène auprès de commerces agréés par le prestataire. Il 
s’agit de chèques d’une valeur faciale de 8 € chacun en carnet de 6 chèques.

Ces chèques d’accompagnement peuvent être alloués en procédure d’urgence en 
cas  de  rupture  ou  d'absence de  ressources  après  avis de le  vice-président ou vice-
président délégué ou la directrice du CCAS, dans la limite de : 48 €/semaine pour une 
personne seule, 96 € pour un couple. La situation est présentée à la date de la CPAS 
suivant la délivrance de cette prestation d’urgence pour régularisation.

2) Les aides financières versées à un tiers :

Ces aides sont allouées pour aider le demandeur à honorer diverses factures visant à 
couvrir  les besoins vitaux,  tels  que le loyer (hors charges locatives),  les fluides  (eau, 
électricité…), l’assurance habitation, les frais liés à la santé… 



Lors  de la  prise en charge de frais  hôteliers  liés à  l’absence d’hébergement  (rupture 
familiale...),  la  commission  se  réserve  la  possibilité  de  demander  une  participation 
financière du demandeur dans la limite de 30 % de ses revenus. 

La  CPAS  peut  aussi  examiner  toute  demande  d’aide  visant  à  favoriser  l’insertion 
professionnelle du demandeur telle que des frais de formation, de transport, d’assurances 
voiture...

Plus largement, la CPAS examine tout type de demande à l’exclusion des impôts, taxes, 
amendes, timbres fiscaux , honoraires (avocats …) et embellissement d’un domicile. 

Les aides financières sont versées directement aux organismes sur justificatifs (facture, 
avis  d’échéance,  relance  de  quittance…).  A  titre  exceptionnel  et  si  la  situation  le 
nécessite, elle pourra être versée directement sur le compte de l’usager.
Aucune aide en espèces n’est accordée.

3) Les avances remboursables :

Ces avances sont allouées pour aider le demandeur à honorer diverses factures visant à 
couvrir  les besoins vitaux,  tels  que le loyer (hors charges locatives),  les fluides  (eau, 
électricité…), l’assurance habitation, les frais liés à la santé… 

La  CPAS  peut  aussi  examiner  toute  demande  d’aide  visant  à  favoriser  l’insertion 
professionnelle du demandeur telle que des frais de formation, de transport, d’assurances 
voiture...

Plus largement, la commission examine tout type de demande à l’exclusion des impôts, 
taxes,  amendes,  timbres  fiscaux  ,  honoraires  (avocats  …)  et  embellissement  d’un 
domicile. 

La réglementation autorise le CCAS à allouer des avances remboursables. 
Les membres de la CPAS, après étude du dossier, décident du montant de l'avance (dans 
la limite de 1 000 €) et du nombre de mensualités pour le remboursement (dans la limite 
de 24 mois) après examen des capacités de remboursement du demandeur (rapport du 
travailleur social).

Un contrat de prêt est alors signé entre l’usager bénéficiaire et le CCAS (représenté par 
son vice-président ou vice-président délégué). L'avance est versée directement à l’usager 
sur présentation de factures / devis.

Dans sa décision, la CPAS doit préciser (pour être repris dans la décision) :

- Le montant de l'avance ;
- Le motif d’attribution, notamment la dépense qu’il est destiné à couvrir sur justificatif 

(devis, facture) ;
- Les modalités du remboursement se fera auprès de l’agent comptable, par virement 

ou chèque (échéancier, montants des mensualités) ;
- Les modalités de révision des conditions de l'avance en cas de modification de la 

situation de l’intéressé :  allongement  de la  durée de remboursement  et  diminution du 
montant des remboursements ou à l’inverse, remboursement dans des délais plus brefs 
ou avec un montant plus important des mensualités ;

- Les conditions de la transformation éventuelle de ce prêt en secours.

Les  demandes  d'avances  remboursables  ne  seront  pas  attribuées  pour  combler  un 
découvert : la gestion d'un découvert est travaillé dans le cadre d'un accompagnement 
budgétaire avec le travailleur social.



4) Dispositifs spécifiques

Le CA peut créer par délibération des dispositifs spécifiques complémentaires dans le 
cadre des aides facultatives, dont il définira l’objet et les modalités d’attributions. La CPAS 
devra s’y référer pour prendre toute décision (exemple : « un projet, un coup de pouce »)

Article 7 – Déroulement de la procédure administrative

a) Schéma de la procédure administrative     :  

                                                                                                                                  

Les membres de la CPAS signent un « procès verbal ».

La décision doit être envoyée par courrier au bénéficiaire et aux organismes concernés 
par l’aide financière. Le travailleur social peut informer le bénéficiaire de la décision par 
téléphone  ou  par  entretien  dès  le  lendemain  de  la  commission.  En  cas  de  décision 
défavorable de la commission, le courrier adressé au demandeur doit expliciter le refus.

La décision fait l'objet d'un acte administratif non communicable classé au registre.

b) La procédure de recours     :  

L’intéressé peut être insatisfait de la décision et il a le droit de déposer un recours dans 
les deux mois suivant la notification :

Dans un premier temps, un recours gracieux     :  
Le demandeur peut adresser un courrier à l’attention de la présidente si il  conteste la 
décision. Une rencontre lui sera alors proposé soit avec la président soit avec le vice-
président ou vice-président délégué pour examen de son recours.

Dans un second temps, un recours contentieux     :  
Auprès du Tribunal Administratif de Grenoble.

Recours possible du demandeur

Décision motivée et notifiée au demandeur par 
courrier

Passage en commission et décision

Dépôt d'une demande au CCAS et 
instruction par le travailleur social

Réception d'un dossier par un organisme 
extérieur



Règlement intèrieur CPAS résidence autonomie « Charminelle »

ACCUEIL PERMANENT

I. - Modalités de constitution du dossier de demande d'entrée en établissement

a) Retrait d'un dossier

Afin de respecter le choix des usagers, de simplifier leurs démarches administratives et de faciliter 
le traitement de la demande, le Département de l'Isère, avec ses partenaires a créé un dossier 
unique de demande d'entrée en établissement, commun à tous les établissements hébergeant 
des personnes âgées du département de l'Isère. 

Il est disponible sur l’interface web ViaTrajectoire,  service public, gratuit et sécurisé qui propose 
une aide à l’orientation personnalisée dans le domaine de la santé. Le dossier doit être renseigné 
en ligne.
A Voreppe,  le  dossier  peut  encore  être  retiré  en  version  « papier »  pour  les  personnes  ne 
disposant d’aucun accès internet :

- à la résidence « Charminelle »
- au CCAS ( Point Info Autonomie)

Il  est  aussi  disponible  en  version  « informatique »  à  télécharger  sur  le  site  Internet 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R17461. Il s’agit du Cerfa N°14732*03.

b) Constitution du dossier

Le dossier comprend :

- Des renseignements administratifs (état civil, ressources,...)
- Des renseignements relatifs à l’autonomie dont les informations permettent une évaluation 

des besoins et  des  attentes de la  personne.  Cette  fiche est  remplie  par  un professionnel 
(médecin traitant, médecin hospitalier, gériatre etc...).

c) Dépôt du dossier par via Trajectoire, par courrier ou sur rendez-vous.

Une visite de l’établissement est possible. Cette rencontre permet à la directrice de :
- Présenter la structure et l’environnement
- Visiter un logement
- S'assurer que la demande est bien adaptée
- Ré-orienter le cas échéant sur un autre établissement

Un accusé de réception du dossier et le règlement intérieur de la commission d'attribution des 
logements sont remis au demandeur.

II. - Modalités de traitement administratif du dossier

- Le dossier complet, une fois constitué, est établi pour une année ;
- Une actualisation de la demande est sollicitée par courrier de la résidence autonomie, chaque 

année, en septembre ;
- Elle permet de s'assurer du maintien de la demande, de la situation familiale et d'actualiser les 

ressources par la remise des justificatifs de revenus les plus récents (avis d'imposition…).

Sans réponse à  la  demande d'actualisation,  une relance téléphonique et  /ou  par  courrier  est 
effectuée. En l’absence de réponse suite à la relance, le dossier est classé sans suite et le retrait 
de la liste d'attente est notifié par courrier.

III. - Conditions d'attribution d'un logement

1. - Critères d'attribution d'un logement

a) Critères exclusifs (indispensables pour la recevabilité de la demande)



- Critères financiers

Les  ressources  doivent  être  inférieures  au  plafond  des  ressources  permettant  l'accès  aux 
logements sociaux dit « PLUS». Ce plafond est actualisé chaque année. Il est disponible auprès 
de l’établissement.

- Critère d’autonomie

Les personnes présentant  un dossier  doivent  impérativement  être  autonomes pour  les gestes 
essentiels  de  la  vie  courante.  Ce critère  sera  validé  par  le  volet  autonomie  renseigné par  le 
médecin ayant complété la demande.

b) Critères de priorisation

Les dossiers sont examinés par ordre d'ancienneté et de priorité.

• Critères sociaux

- insalubrité attestée du logement

- logement inadapté au vieillissement de la personne

- isolement de la personne

- raisons particulières, telles qu'une expulsion, des conflits familiaux, une rupture familiale...

• Critère résidentiel

Résider  à  Voreppe  ou  pour  les  personnes  hors  communes :  demande  de  rapprochement 
familial ou raisons sociales 

2. - Décision d'attribution

Les membres de la Commission établissent une liste de priorités d'attribution d'un logement au 
vu des critères énoncés précédemment.
Les personnes qui refusent un logement après attribution par la commission, quelle qu’en soit 
la raison, seront informées qu'aucun appartement ne leur sera alors proposé dans le courant 
de l'année en cours, sauf évolution particulière de leur situation portée à la connaissance de la  
direction.

IV - Attribution du l  ogement  

La directrice informe la première personne retenue de la décision de la commission.

Elle  lui  propose  un  rendez-vous  pour  visiter  l'appartement  disponible  et  l'informer  des 
démarches préalables à la constitution du dossier d'entrée.

L’avis du médecin du Centre de Prévention des Alpes (CPA) ou tout autre un médecin gériatre 
(hospitalier,  équipe  mobile  de  gériatrie,  consultation  mémoires  etc.)  sera  demandé.
Le coût de la consultation pour le CPA est pris en charge par certaines caisses de retraite 
(AGIRC-ARRCO).

Le médecin gériatre évalue le degré d'autonomie physique et psychique à partir d'une grille 
nationale AGGIR (Autonomie Gérontologie Groupe Iso Ressource). Il détermine une estimation 
de 1 à 6, dite GIR 1 à 6.

Les GIR 6 constituent un groupe de personnes qui n'ont pas perdu leur autonomie pour les 
actes de la  vie courante.  Les personnes en GIR 5 assurent  seules leurs  déplacements à 
l'intérieur de leur logement, s'alimentent et s'habillent seules mais peuvent avoir besoin d'une 
aide ponctuelle pour la toilette, la préparation des repas et le ménage.



Seules  les  personnes  en GIR 5  et  6  peuvent  entrer  à  la  résidence autonomie.  Toutefois, 
conformément de la loi  d’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015, 
certaines situations de personnes évaluées en GIR 4 pourront être étudiées au cas par cas.

Si  tous les critères sont remplis,  l’attribution du logement au futur résident  est  notifiée par 
courrier. 

ACCUEIL DE DÉPANNAGE

Deux  chambres  sont  réservées  pour  un  accueil  temporaire  cela  permet  de  répondre  à  une 
demande d'accueil  urgent et de courte durée. C'est un accueil  social indépendant de l'âge du 
résident.
Critères d'attribution :

- Accueil d'un membre de la famille d'un résident ;
- Retour d'hospitalisation d'une personne âgée pour permettre de prolonger une convalescence, 

sous réserve de la capacité d'autonomie de la personne ;
- Accueil d'une personne âgée, résidant habituellement chez un proche, en relais temporaire 

pendant l'absence ce ce proche ;
- Dépannage pendant le temps de travaux effectués au domicile d'une personne âgée ;
- Cas particuliers.....

Le logement est attribué par période d'un mois, renouvelable

Un  dossier  minimum  est  constitué  avec  les  renseignements  administratifs  concernant  la 
personne et une évaluation de son autonomie par un médecin.

La personne hébergée s'engage à payer le loyer établi et respecter le règlement intérieur. Les 
modalités d'accueil sont précisées dans un contrat d'hébergement.
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